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Loi du 21 juillet 2023 relative à l’acquisition de surfaces dans la copropriété de l’immeuble « Twist »
à Belvaux.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Le Conseil d’État entendu ;
Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 5 juillet 2023 et celle du Conseil d’État du 14 juillet 2023 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
Le Gouvernement est autorisé à acquérir pour un montant de 62 595 000 euros le bloc A, le sous-bloc B2
ainsi que des archives et des emplacements de parking dans le bloc sous-sol A-B-C dans la copropriété de
l’immeuble dénommé « Twist » inscrit au cadastre de la commune de Sanem, section C de Belvaux, lieu-dit
« In der Langwies », sous le numéro 1415/8887.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre des Finances,
Yuriko Backes

Cabasson, le 21 juillet 2023.
Henri

Doc. parl. 8214 ; sess. ord. 2022-2023.
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